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Compte Rendu de la commission 

"AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE ET URBANISME" 

Jeudi 14 janvier 2021 à 18h à Écopôle 

 
Monsieur Gilles TAVERSON, Président de la commission. 

 

Présents : Thierry BOIDÉ, MAHIEU Jean Pierre, Guillaume BUIL, Dominique MICHEL, Marie-

Pierre POUGET, Aurelien DUFEU, Christian GALLOT, Didier BONNEAU, Gérard 

BONNAMY, Jean-Michel CAMUS, Didier FOURCAUD, Jean-Pierre CHAUMARD, 

Didier VOULTOURY. 

 

Ordre du jour : 

 

➢ Présentation et mise en place de la Commission 

➢ Présentation des procédures du PLUi 

➢ Taxe d’Aménagement intercommunal 

➢ Plantation de haies le long des voies 

➢ Questions diverses 

 

Monsieur BOIDÉ précise qu’il n’assistera pas à toutes les commissions mais qu’il souhaitait être 

présent pour la mise en place. 

Il rappelle que les commissions n’ont pas juridiquement de pouvoir de décision mais que leur rôle 

est prépondérant dans la mesure ou le bureau et le Conseil Communautaire suivent généralement 

l’avis des commissions. 

Si la commune n’est pas représentée par un membre titulaire ou un membre suppléant, elle peut 

envoyer un remplaçant car l’implication de chaque commune est importante. 

Il précise vouloir que cette commission soit vivante, que tout le monde soit force de 

propositions. 

 

Monsieur BOIDÉ conclut en précisant que si un sujet concernant la commission doit être 

délibéré, il y aura une commission avant le Bureau et le Conseil Communautaire. 

 

Il parle de cette commission qui n'est pas simple car des propriétaires sont mécontents par 

rapport à la constructibilité des terrains. 

Il explique que le PLUI est approuvé depuis 2018, mais un administré essaye de le faire annuler, 

on a gagné en 1ère instance mais il a fait appel. Nous attendons donc la décision de l’appel pour 

ensuite lancer la procédure de révision. 

 

Monsieur Taverson prend la parole et fait un bilan du PLUI sous forme de PowerPoint (voir 

annexe). 

➢ Monsieur Didier FOURCAUD demande s'il faut modifier le document d'urbanisme pour 

passer les zones 2AU en 1AU. 
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Monsieur Taverson répond qu'il lui semble mais à vérifier car d’après lui, la Zone 2AU 

est valable un certain temps. 

 

➢ Madame POUGET demande si les bâtiments non pointés par le changement de 

destination dans le PLUi peuvent être revus lors de la révision. 

Monsieur BOIDÉ et Monsieur TAVERSON expliquent qu’il est possible lors la révision 

d’inscrire des nouveaux bâtiments en changement de destination mais il faut s’assurer 

que les réseaux et la voirie soient proches de celui-ci. L’inscription ne signifie pas que le 

permis de construire sera accordé, la commission CDPENAF en milieu agricole et la 

CDNPS sont consultés.      

 

IL est précisé que les ajouts de surfaces constructibles doivent être limités car nous devons 

rester dans le cadre d’une révision allégée donc dans les objectifs du PADD défini dans 

l’élaboration du PLUi.  

 

Monsieur BOIDÉ précise qu'il faut remettre à jour toutes les demandes pour la révision afin 

d’être prêt dès le jugement final. Il demande aux délégués de faire un point avec les Maires 

rapidement et de faire un retour à la CDC. 

 

➢ Monsieur Didier FOURCAUD demande si les Emplacements Réservés (ER) de type voirie 

donc dont le destinataire est la CDC, lors d'une vente, doivent être rachetés par la 

commune ou la CDC. 

Monsieur TAVERSON et Monsieur BOIDÉ répondent qu'ils vont se renseigner. 

 

Séance levée à 19h45. 

 



Commission Aménagement du territoire

Urbanisme : PLUi

Compétence : Elaboration des documents d’urbanisme sur le territoire de la CDC

L’instruction des documents d’urbanisme est une compétence communale. La majorité des 18 

communes ont délégué l’instruction à la Communauté de Communes du Pays Foyen (le nombre de 

dossiers par an ne justifiait pas de créer un service mutualisé sur le territoire de notre CDC).  

Jeudi 14 janvier 2021

Maitrise d’œuvre : 



QU’EST CE QU’UN SCOT?

Communauté de communes Montaigne Montravel et Gurson

La communauté de communes de « Montaigne Montravel et Gurson » a réalisé un PLU 
Intercommunal (PLUi) portant les effets d'un Schéma de Cohérence Territorial (S.C.O.T.) 
sur le territoire de la communauté de communes (18 communes).

Il combine projet de territoire (SCOT) et gestion du droit des sols (PLU).

Le SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) est un document de planification et d'urbanisme qui 
définit les grandes orientations d'aménagement pour un territoire donné, et pour le long terme 
(réflexion pour les 15 à 20 ans à venir). 

C'est un document qui définit l'équilibre entre les choix de protection et les options de 
développement. 
Son contenu précis est défini par le code de l'urbanisme. Il aborde notamment les thèmes de l'habitat, 
du développement économique, touristique, commercial, des déplacements, de la préservation de 
l'agriculture, des paysages, des corridors biologiques.... 

A partir du 1er janvier 2017, sans document d'urbanisme tel qu’un SCOT ou un PLUi valant SCOT, 
les communes auraient été sous le régime de la constructibilité limitée et il n’aurait plus été 
possible d’ ouvrir des zones d'urbanisation future (Art. L 122-2 du Code de l’Urbanisme).



POURQUOI UN PLUI VALANT SCOT SUR LE TERRITOIRE DE LA CDC ?

Le territoire de la communauté est limitrophe : 

• d’un côté du SCOT du Libournais (arrêté le 26 septembre 2016) 
• et de l’autre du SCOT du Bergeracois (arrêté en 02 décembre 2014) : 

Il a été donc nécessaire que la communauté précise ses projets et actions de 
développement en cohérence avec les territoires voisins.

Communauté de communes Montaigne Montravel et Gurson



Le volet habitat du PLUi vaut PLH

• L’une des valeurs ajoutées d'un PLUi est d’avoir la valeur d'un Programme Local de 
l'Habitat (PLH).

• Un PLUi donne une approche cohérente de l'habitat au niveau communautaire.

• L’analyse de l’habitat, et du besoin en habitat est important car il conditionnera 
l’étendue et les conditions d’ouverture de nouvelles zones urbaines.

Communauté de communes Montaigne Montravel et Gurson

UN PLU INTERCOMMUNAL : DAVANTAGE DE COHÉRENCE 

• Un PLU intercommunal présente l’intérêt, par une analyse à plus grande échelle, 
d’avoir une vision d’ensemble. Ainsi, plutôt que de juxtaposer une succession de 
documents d'urbanisme communaux, le PLUi constitue un projet d'ensemble 
coordonné et cohérent au sein duquel s'inscrit chacune des 18 communes de la 
Communauté de communes, tout en préservant les différentes entités communales.

• La réflexion permet d’acquérir une culture commune et de garantir la cohérence de 
l'ensemble des actions en matière d'aménagement et de développement.

Un PLH est obligatoire pour : les métropoles ; les communautés urbaines ; les communautés 
d’agglomération ; les communautés de communes compétentes en matière d’habitat de plus de 
30 000 habitants comprenant au moins une commune de plus de 10 000 habitants



Communauté de communes Montaigne Montravel et Gurson

• Le territoire de la  Communauté 
présente un site Natura 2000 (La 
Dordogne) : Il est concerné par 
l’établissement d’un dossier 
d’évaluation environnementale

• Prise en compte plus largement des 
lois Grenelle : 
- Lutter contre l’étalement urbain, 
prévoir un développement cohérent 
des zones de construction, 
- Analyser et justifier de la 
consommation des espaces naturels 
et agricoles, 
- Prendre en compte la biodiversité. 

Le PLUi est concerné par l’établissement d’un dossier d’évaluation environnementale



COMMUNAUTE

Le PLUi est élaboré à l’initiative
et sous la responsabilité de la 

communauté

Préfecture 

Mise à disposition du « Porter à Connaissance ou 
note d’enjeux»

Contrôle de la légalité

Ingénierie, études

Avis de tout organisme ou association compétents en 
matière d’aménagement du territoire, d’urbanisme, 

d’environnement, d’architecture et d’habitat, de 
déplacements

Prestataires extérieurs

Opérateurs techniques (voirie, réseaux d’adduction en eau 
potable, assainissement, électricité, défense incendie…)

Personnes Publiques Associées
et Consultées

Services de l’État

Conseil Régional d’Aquitaine

Conseil Général

Chambres Consulaires

Centre Régional de la Propriété Forestière

Institut National pour les Appellations d’Origine

EPCI en charge d’un Schéma de Cohérence Territoriale, …

Établissements de coopération intercommunale voisins 
compétents

Communes voisines

Commission départementale compétente en matière de nature, 
de paysages et de sites (CDNPS)

Commission Départementale de Préservation des Espaces 
Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF)

Population

Réunions publiques , concertation, enquête publique

LES PRINCIPAUX ACTEURS



30/10/2013
Délibération du Conseil 

Communautaire prescrivant 
l’élaboration  d’un PLUi
complétée par celle du 

24/07/2014 
fixant les modalités de 

concertation

Sept 2014 à Oct 2015
Diagnostic territorial 

Il s'agit d'établir, à partir de la note 
d’enjeux de l’Etat, d’études 

statistiques, d'analyses de terrain, de 
réunions et d'entretiens, un diagnostic 

complet du territoire et de son 
évolution sur les années passées.
-Cadre et ressources naturelles

- les milieux naturels
-Les risques naturels et 

technologiques
-Les services d’utilité publique

- les paysages
-l’analyse urbaine

-Le patrimoine bâti et paysager
-La démographie et  l’habitat

- les dynamiques économiques
- les transports et la mobilité

-La structure des équipements 

11/02/2016
Présentation et débat en 
Conseil Communautaire 
de l’étude  diagnostic

Novembre 2015 Réunions 
publiques 

Nov 2015 à  Mars 2017
PADD

A partir des enjeux dégagés à 
l'issue du diagnostic, il s'agit de 

définir le projet de 
développement pour le 

territoire. Le PADD expose de 
manière claire et précise les 

orientations et le devenir 
souhaité par la collectivité pour 

les 10 à 15 années à venir

A partir du PADD, écriture du 
règlement, du plan de zonage, 

du rapport de présentation, des 
OPA et des annexes

29/05/2017
Délibération du Conseil 
Communautaire tirant  le bilan 
de la concertation publique
Et délibération du Conseil 
Communautaire fixant l’Arrêt 
du Projet  de PLUi

Juin 2017 à sept 2017  
Consultation des services 

de l‘Etat et autres PPA 
qui donnent leur avis sur 
l’ensemble du dossier et 

avis des commissions 
Départementales.

Avril 2017    Réunions 
publiques 

Du 02/11/2017 au 
15/12/2017

Enquête publique
puis

Rapport du commissaire 
enquêteur remis le 
28/02/2018  puis 

prise en compte des 
éventuelles 

modifications par la 
CDC. 

Puis commission 
CDPENAF le 18/07/2018 

et avis UDAP24

12/07/2018 
Délibération du 
Conseil 
Communautaire pour 
approuver les PDA.

27/09/2018 
Délibération  du 
Conseil  
Communautaire pour 
approuver le PLUi et 
prononcer  
l’abrogation des cartes 
communales. 

17/10/2017
Avis d’enquête publique PLUi

et PDA 

PADD : Projet d’Aménagement et de Développement Durable
OAP  : Orientations d’Aménagement et de Programmation
PPA : Personnes Publiques Associées
PDA : Périmètres Délimités des Abords de monuments historiques
UDAP 24 : Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine

17/10/2017 
Délibération du Conseil 
Communautaire  pour 
valider les PDA  et 
arrêté de mise à 
l’enquête publique du 
PLUi et des PDA

Intégration des nouveaux PDA 
proposés par l’UDAP 24

17/11/2017
Prolongation  de l’enquête  pour  
intégrer l’abrogation des cartes 

communales



Rapport de 
Présentation

PADD

Le PLUi forme un document très « encadré » : pièces qui le composent, contenu (fixés par  le code 
de l’urbanisme).

C’est à la fois un document stratégique  (cadre pour le développement à horizon d’une dizaine d’années) 

et un document opérationnel 
(destination et la constructibilité  des sols, orientations d’aménagement et règles de construction).

POA

OAP
(habitat, commerce, 

économie)

Documents
graphiques

Règlement

Dossiers 
annexes

- Sanitaires
- PPRI

- Utilité publique 
- Bruit,… 

Annexes
- ER

- Bâti changement 
de destination 

- Eléments du 
patrimoine 

DOCUMENTS CONSTITUTIFS DU DOSSIER DE PLUi

POA : Programme d’Orientations et d’Actions (habitat, transport, déplacements) 



Zonages et documents graphiques 



Le PLUi ayant valeur de SCoT est exécutoire depuis le 3 novembre 2018 sur l'ensemble du territoire de la 
Communauté de Communes.

Une requête est déposée au Tribunal Administratif en novembre 2018 et enregistrée le 18 janvier 2019 pour 
demander la suppression du PLUi dans sa totalité.

Le 27 juillet 2020, le Tribunal Administratif donne un avis négatif à la requête

Le 23 septembre 2020, appel du jugement  auprès de la Cour Administrative d’Appel de Bordeaux.

PLUi : La situation au 01 janvier 2021

Attente du nouveau jugement



Les possibilités de mise à jour du PLUi ayant valeur de Scot

Dès lors que la 
modification envisagée 

porte atteinte aux 
orientations du PADD. 

La procédure est 
identique à la 

procédure 
d’élaboration

Dès lors que la 
révision a uniquement 
pour objet la 
réduction d’un espace 
boisé, d’une zone A 
ou N,….

Sous réserve des conditions 
où une révision s’impose, 
lorsque la collectivité 
envisage de modifier le 
règlement ou les 
orientations 
d’aménagement et de 
programmation (OAP).

Erreur matérielle 
de rédaction (par 
exemple du 
règlement)



Les 3 délibérations votées le 04/04/2019

Modification simplifiée : erreur matérielle du règlement pour modifier les articles A2 et N2 pour autoriser la construction de 
piscines.

Révision N° 1 allégée : 
Intégrer l’extension des carrières de Thiviers ayant obtenu une autorisation d’exploiter et zonée de manière incomplète 
(Lamothe).
Prendre en compte divers STECAL ayant obtenu un avis favorable de la CDPENAF mais n’ayant pu être retenus lors de 
l’élaboration du PLUi car ne pouvant être considérés comme consécutifs à l’enquête publique; 3 à Saint Meard, un à St 
Vivien et un à Saint Antoine.
Intégrer des points soumis à l’enquête publique , qui auraient nécessité un nouveau passage en  commission au titre de 
l’article  L142.5 (dérogation à l’urbanisation limitée)  et n’ont pas pu faire l’objet d’une prise en compte.
Ajustements pour des Emplacements réservés : suppression de deux à Lamothe et un à Saint Martin. 
Intégrer des points complémentaires non pris en compte lors de l’élaboration du PLUi.
Modifier le zonage de la carrière de Fougeyrolles afin de pouvoir y stocker des déchets inertes.
Modifier quelques points du règlement (distance de annexes à 25 m au lieu de 20,..). 

Révision N° 2 allégée : 
Intégrer les nouvelles demandes de zonage de gravières déposées par les carrières de Thiviers



Les conséquences d’une révision du PLUi ayant valeur de Scot

Perte de la valeur de Scot dès l’approbation de la première révision même allégée 



Depuis la réforme de la fiscalité de l'aménagement en 2012, les communes et les intercommunalités ont la 
possibilité de moduler la taxe d’aménagement d'un secteur à l'autre de leur territoire. Le taux applicable peut 
varier entre 1 % et 5 %, puis de 5 % à 20 % sous conditions de travaux à réaliser.

Par délibération adoptée avant le 30 novembre, les communes ou établissements publics de coopération 
intercommunale bénéficiaires de la part communale ou intercommunale de la taxe d'aménagement fixent les taux 
applicables à compter du 1er janvier de l'année suivante. La délibération instaure ou renonce  pour 3 ans.

Sur notre communauté, les communes perçoivent de plein droit la Taxe d’Aménagement au taux de 1%, pas de 
transfert  de la  Taxe d’Aménagement  à la CDC.

En Dordogne, deux  CDC perçoivent la TA, Drome et Belle au taux de 2% et Isle-Loue-Auvézère au taux de 3,5%. La 
clé de répartition de la CDC vers les communes n’est pas connu de la DDT.  

La taxe d’aménagement est un impôt local perçue par la commune, le département et la région sur toutes les 
opérations de construction, reconstruction ou agrandissement de bâtiments que vous pouvez faire sur votre 
terrain dès lors qu’elles nécessitent une autorisation d’urbanisme (permis de construire ou autorisation 
préalable).

Taxe d‘Aménagement



Taxe d'aménagement : les réductions possibles
Certaines constructions ouvrent droit à un abattement de 50 %. Sont notamment concernés :
les 100 premiers m2 de la résidence principale
les locaux à usage industriel ou artisanal et leurs annexes
les locaux à usage d'habitation et d'hébergement livrés à des organismes HLM et leurs annexes

Taxe d'aménagement : les exonérations possibles
Certaines exonérations sont prévues par le Code de l'urbanisme. Elles s'appliquent en particulier aux 
aménagements suivants :
les petits abris de jardins ou toutes autres constructions d'une superficie inférieure ou égale à 5 m2 non soumis à 
déclaration préalable ou à permis de construire
les reconstructions à l'identique d'un bâtiment détruit depuis moins de 10 ans suite à un sinistre comme un 
incendie
les constructions et aménagements prescrits par un plan de prévention des risques sous certaines conditions.

Les réductions et exonérations possibles

TA : x % commune ou cdc + 1% Département + 0,4 % Redevance Archéologie Préventive 

Les exonérations facultatives
Sur délibération, les collectivités locales peuvent décider d'exonérer de taxe d'aménagement (en totalité ou en 
partie) certaines constructions comme :
les abris de jardin d'une superficie supérieur à 5 m2, pigeonniers et colombiers soumis à autorisation préalable
les surfaces de constructions supérieures à 100 m2 pour la résidence principale financée par un éco-PTZ
les logements évolutifs dans les départements d'Outre-mer.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/eco-pret-a-taux-zero-ptz-renovation-performance-energetique


COMMUNE

Bonneville : 1 %
Carsac de Gurson : 1 %

Fougueyrolles : 2 %
Lamothe-Montravel : 1 %

Minzac : 2 %
Montazeau : 2 %

Montcaret : taux sectorisés 1,5 % et 2,5 %
Montperoux : 1 %
Nastringues : 1 %

Saint Antoine de Breuilh : 1,5 %
Saint Géraud de Corps : 1 %
Saint Martin de Gurson : 1 %
Saint Méard de Gurson : 1 %
Saint Rémy sur Lidoire : 1 %
Saint Seurin de Prats : 1 %

Saint Vivien : 1 %
Vélines : 1 %

Villefranche de Lonchat : 1 %

Taxe d‘Aménagement : valeurs actuelles

La valeur de référence 2021 
est de 767.

La part départementale 2021 
est de 1% sans exonération 
facultative.





Exemple de calcul de la TA

Avec une référence de 753€ et non 761 en 2021



L'entretien est à la charge du propriétaire riverain, dont la responsabilité est engagée en cas d'accident. 

Les plantations de haies le long des voies publiques

➢ En bordure d'un chemin rural, le propriétaire est libre de planter en limite, à condition de respecter 
la visibilité et d'élaguer régulièrement les plantations. 

➢ En bordure de voie communale , ce sont les mêmes dispositions qu'entre fonds privés : Il est interdit 
de planter des arbres ou haies en bordure des voies communales à moins de 2 mètres pour les 
plantations de plus de 2 mètres de hauteur et à moins de 0,50 mètre pour les plantations inférieures 
à 2 mètres de hauteur. Cette distance est calculée en limite de voie publique (toutes dépendances 
comprises). 


